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Responsable formation  
dans un syndicat
Vous êtes en responsabilité d’un syndicat et/ou de la formation syndicale dans celui-ci. Vous êtes convaincu 
de la nécessité d’accompagner les militants dans une véritable montée en compétences. Cette formation vous 
permettra d’acquérir les outils et la méthode dans ce mandat essentiel du syndicat. C’est aussi l’opportunité 
d’échanges de pratiques avec les responsables d’autres structures.

 OBJECTIFS
▪▪ S’approprier la politique de formation dans l’organisation CFDT  
tant au niveau confédéral que régional.

▪▪ Identifier et mettre en œuvre les étapes d’une politique de 
formation pour construire le plan de formation du syndicat.

▪▪ Mettre en œuvre le plan de formation et son suivi en lien  
avec le binôme formation de la CFDT Bretagne.

 PROGRAMME
▪▪ Le rôle et l’organisation de la formation CFDT

▪▪ Les fonctions et missions d’un responsable formation

▪▪ Les différentes étapes d’une analyse de besoin en formation

▪▪ La note politique de formation du syndicat

▪▪ Le plan de formation du syndicat

▪▪ La mise en œuvre et le suivi du plan de formation 

▪▪ Le réseau Ifreb et la procédure de recrutement  
de ses formateurs militants

 public
▪▪ Responsables de la formation  
dans un syndicat rattaché  
à la CFDT Bretagne

▪▪ Secrétaires généraux de syndicat 
rattaché à la CFDT Bretagne

 MODALITÉS 
� PÉDAGOGIQUES

▪▪ Apports théoriques  
et méthodologiques

▪▪ Pédagogie active

▪▪ Livret stagiaire

▪▪ Échanges et travaux en grand  
groupe et sous-groupes

▪▪ Intervention d’un responsable 
politique CFDT Bretagne

 matériel REQUIS 
▪▪ Les orientations de votre syndicat  
et de votre fédération

▪▪ Le plan de formation 
de votre syndicat, si existant

durée  
3 jours

dates et lieux
▪▪ 4 > 6 juin 2025, Combourg (35)

 tarif
▪▪ 240 € / participant
▪▪ 96 € / participant  

dans le cadre d’un financement  
par un syndicat adhérent à l’Ifreb

•  Prise en charge des frais de formation : syndicat • 
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